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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Wirtschaftspolitik

L'initiative populaire «Stop à l’îlot de cherté – pour des prix équitables» (dite initiative
pour des prix équitables) a pour objectif de réduire les prix surfaits imposés aux
Helvètes en favorisant les importations parallèles. L'objectif est non seulement de
protéger l'industrie, l'hôtellerie, la restauration ou encore l'agriculture qui subissent
des prix excessifs, mais également les consommateurs et consommatrices sur qui ces
prix majorés sont répercutés. Selon une étude, citée par la Commission de l'économie
et des redevances (CER-CN), le surcoût avoisinerait les 15 milliards de francs suisse par
année. Bien que soutenue par la population selon un sondage gfs, l'initiative a reçu un
accueil mitigé des partis bourgeois qui ont jugé le texte excessif. D'un côté, l'UDC s'est
dit sceptique quant à l'impact réel sur les consommateurs et consommatrices. D'un
autre côté, le PLR a estimé que l'initiative était une entrave au marché libre et à la
concurrence. De plus, le Conseil fédéral, par la voix du conseiller fédéral Guy Parmelin,
a précisé que le texte de l'initiative était en inadéquation avec certaines obligations
internationales de la Suisse. Ainsi, la chambre du peuple a recommandé le rejet de
l'initiative par 102 voix contre 58 et 27 abstentions. Les nombreuses abstentions dans le
groupe du Centre (9), dans le Parti socialiste (5) et chez les Verts (11) ont annihilé les
chances de succès de l'initiative populaire.
Par contre, le Conseil national a adopté le contre-projet indirect, proposé par le
Conseil fédéral, qui prévoit une modification de la loi fédérale sur les cartels (LCart). La
chambre du peuple est entrée en matière par 161 voix contre 27 et 2 abstentions. Seules
18 voix du PLR et 9 voix de l'UDC se sont opposées au contre-projet indirect.
Néanmoins, le Conseil national a renforcé le contre-projet du Conseil fédéral. Il a suivi
les recommandations de la CER-CN en incluant, par 150 voix contre 39 et 1 abstention,
non seulement la position dominante mais également le pouvoir de marché relatif
comme entrave à la concurrence. De plus, le Conseil national a adopté, par 114 voix
contre 60, l'interdiction du géoblocage dans le contre-projet indirect. 1
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1) BO CN, 2020, pp.204 s.; BO CN, 2020, pp.209 s.; AZ, LT, NZZ, 26.2.20; So-Bli, 1.3.20; CdT, Lib, NZZ, TA, 10.3.20
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